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I-3éme licence entraineurs

II-Forfait jeunes catégories

LE SECRETAIRE GENERAL
  En application de la note FAF N°1237/SG/FAF du 15 Décembre 2019 


 Nous informons l’ensemble des clubs que l’octroi de la 3éme


Licence d’entraineur est sujette à une amende de 100.000 DA 











En application de la note FAF N°1297 du 22 Décembre 2019 


L’ensemble des clubs sont informés des nouvelles dispositions concernant le forfait des jeunes catégories.


Si une équipe de jeunes d’un club déclare forfait délibérément , abandonne le terrain , ou refuse de participer à une rencontre, le club encourt les sanctions suivantes :


Match perdu pour l’équipe fautive


Défalcation de 1 point à l’équipe seniors après le 3éme forfait


Une amende de 30,000 DA














